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Analyse et Conduite  
des Systèmes d’Exploitation 

Le B.T.S.A. est un diplôme professionnel permettant  aux titulaires de s’installer 
en tant que chef d’exploitation agricole, de deveni r conseiller de gestion, 
technicien dans un organisme agricole, gestionnaire  dans une unité 
d’approvisionnement, animateur de développement rur al ou d’exercer une 
activité commerciale ou de services dans le domaine  agricole. 
 
 
 
La structure de l’enseignement 
 

Le B.T.S.A. est structuré en 15 modules , détaillés page suivante. Chaque module peut comporter 
plusieurs disciplines. Certaines disciplines sont présentes dans différents modules. 
 

La formation s’étale sur 72 semaines, dont 10 semaines de stage en exploitation et 2 à 4 semaines de 
stage en entreprise. 
 
 
Les conditions d’entrée 
 

Peuvent être admis en B.T.S.A. : les titulaires d’un bac S., d’un bac technologique S.T.A.V. ou S.T.G., ou d’un 
bac professionnel agricole. Pour les autres diplômes, des dérogations sont possibles. 
 

Pour les élèves de terminale de l’Éducation Nationale, les inscriptions se font début mars, par voie 
électronique, sur le site www.btsa.educagri.fr. Le dossier d’inscription doit ensuite être transmis au L.E.G.T.A. 
du département d’origine. 
 
 
L’obtention du diplôme 
 

Elle se fait à partir des notes obtenues en Contrôle en Cours de Formation (C.C.F.) et de celles 
obtenues lors des épreuves terminales. Les C.C.F. sont des examens organisés par les professeurs de 
la classe suivant des règles définies par le Ministère. 
 

Les épreuves terminales sont nationales et ont lieu en fin de seconde année. 
 

Le stage en exploitation fait l’objet d’un rapport qui sera soutenu lors des épreuves terminales. 
 
 
La poursuite d’études 
 

Des poursuites d’études sont possibles : licences professionnelles, certificats de spécialisation, 
formations comptables, et pour les meilleurs dossiers, classes préparatoires aux écoles d’ingénieur. 
Le B.T.S. s’inscrivant dans le cadre du L.M.D. (Licence-Master-Doctorat), son obtention accorde 120 
crédits européens. 
 
 
L’accueil des étudiants 
 

L’établissement peut accueillir les étudiants à l’internat en chambres individuelles, y compris lors des 
week-end, où un espace cuisine est mis à leur disposition. Le lycée est fermé lors des vacances 
scolaires. 

LEGTA BOURGES - Mars 2008 



 Structure générale de la formation  

Module Disciplines H. 
Sur 2 ans 

Coef 

D1.1 : Mathématiques appliquées - Statistiques Mathématiques 70 h 
3  

D1.2 : Informatique Informatique 50 h 

D2.2 : Techniques d’expression, de communication, 
d’animation et de documentation 

Éducation socio-culturelle 
Documentation 
Français 

180 h 3 

D2.1 : Langue vivante Anglais 120 h 3 

D3.1 : Sciences économiques, sociales et juridiques Économie 90 h 

3 D3.2 : Politiques agricoles Économie 
Histoire-Géographie 50 h 

D3.3 : Développement local Économie 30 h 

D4.1 : Techniques comptables, gestion et fiscalité Gestion 260 h 

5 

D4.2 : Droit de l’exploitation agricole Gestion 30 h 

D4.3 : Adaptation aux marchés de la production de 
biens et de services par l’exploitation agricole 

Économie 
Gestion 
Techniques commerciales 

60 h 

D4.4 : Méthode d’approche du fonctionnement de 
l’exploitation agricole dans son environnement 

Gestion 
Phytotechnie 
Zootechnie 

40 h 

D4.5 : Dynamique des systèmes agraires 
Économie 
Sciences agronomiques 
Histoire-Géographie 

50 h 

3  
D4.6 : Sciences agronomiques Phytotechnie 

Zootechnie 110 h 

D4.7 : Conduite d’atelier dans un système de 
production 

Phytotechnie 
Zootechnie 150 h 

D4.8 : Conduite d’une activité innovante Sciences agronomiques 40 h 

Éducation Physique et Sportive 100 h * 

Module d’Initiative Locale 120 h ** 

200 h - Activités pluridisciplinaires (visites d’exploitations, d’entreprises, enquêtes, travaux de groupe, 
interventions extérieures, préparation aux épreuves terminales, …) 

En Contrôle en Cours de Formation : 

* les points au dessus de 10 sont multipliés par 2 ** les points au dessus de 10 sont multipliés par 3 
 
 
 
 

En Épreuves Terminales : 

Épreuve Coef 

E1 : Expression française et culture socio-économique 5 

E2 : Épreuve professionnelle interdisciplinaire (E.P.I.) 8 

E3 : Rapport de stage 7 
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